Quels dirigeants publics pour demain ?

La plupart des pays de l’OCDE ont, au cours des deux dernières décennies, profondément réformé leur gestion publique. Le « New Public Management » les a, en effet, incités à rapprocher leurs modes de gestion de ceux des entreprises privées. Dans la foulée de ces réformes, qui avaient pour ambition d’améliorer l’efficacité et la performance des administrations, plusieurs Etats démocratiques ont apporté à la gestion de leurs dirigeants publics un certain nombre d’adaptations. Ils ont, pour la plupart, identifié ces cadres comme constituant un groupe particulier, faisant le plus souvent l’objet d’une gestion spécifique.

Or, la crise financière et économique actuelle conduit désormais les États à des modes d’intervention qui semblent en contradiction avec les modèles naguère prônés, lesquels militaient en faveur d’un effacement de l’Etat interventionniste. Le rôle et les prérogatives de la puissance publique se trouvent remis au premier plan, avec leurs spécificités.

Comment, dans ce contexte, le rôle des dirigeants publics peut-il évoluer ? Depuis plusieurs années déjà, depuis que d’importantes réformes sont entreprises au sein des administrations publiques, le dirigeant est imaginé comme le conseiller de l’exécutif, mais aussi comme le garant de la pérennité du service public et de l’intérêt général, chargé de mettre en œuvre des réformes profondes. Mobiliser les fonctionnaires, piloter les réformes autour d’une vision partagée, tout en sachant assurer la cohérence et la continuité de l’action publique semblent constituer aujourd’hui l’essentiel de son rôle. Pour ces missions assez éloignées de la tradition bureaucratique et gestionnaire, de nouveaux profils de dirigeants publics sont nécessaires.

La France a mis en œuvre depuis trois ans une réforme budgétaire de grande envergure qui promeut autonomie et responsabilité. Elle est, en outre, engagée depuis 2008 dans un exercice ambitieux de révision générale des politiques publiques. Dans ce cadre, les pouvoirs publics entendent réformer les modes de gestion et de recrutement des agents de l’Etat. Très logiquement, une réflexion doit également être conduite sur les modes de sélection, d’affectation et de progression de carrière des élèves sortis des grandes écoles, qui constituent l’essentiel du vivier des cadres dirigeants.

Comme chaque année, l’ambition des « Rencontres internationales de la gestion publique » organisées par l’IGPDE en partenariat avec l’OCDE et cette année avec la DGAFP, est de permettre l’échange d’expériences entre « praticiens » ou gestionnaires publics français et étrangers, et de faire savoir « comment font les autres ? ».
















